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1er Juillet 
Nicolas 
LeBlanc 
   et 
marie 
margdeleine 
cherriau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_________ 
 
9 Septembre 
Maurice 
  Charles 
  Amant 
    et 
thécle Doucet

Sans qu’il Se S’ait trouve aucun Empaich- 
canonique, après le avoir dispençe dun Emp 
deconsanguinité au troisieme j’ai Reçu leur consent 
mutuel, et leur au donné la bénediction nuptiall 
dans lEglise de cette paroisse En présence de 
pierre muis Joseph Moulaison et cyril moulai 
qui ont declaré ne Savoir Signer Goudot 
l’an huit cents quarante cinq le 
premier juillet nicolas le blanc veuf 
de defunte Rosalie theirot de la paroisse 
de St Mandé d’une part et marie magdelaine 
theirot fille mj. de alexie thériot, et de 
marie Susanne mélançon de la paroisse Ste 
marie d’autre part, de qui on a publié un 
bans à St mandé Sans qu’il se soit trouvé 
aucun Empaichament, les parties ont--- 
obtenu la dispence les deux autine apras 
les avoir dispencé d’un Empaichement de 
consenguinité du 3em au 4em, et d’un 
daffinité Sprirituel j’ai Reçu leur consente 
mutuel, et En qualité d’administrateurs 
du Susdithe paroisses je leur ai donné 
la Bénédiction nuptialle dans l’Eglise de 
cette paroisse En presence de jean le blanc 
et de Charl le blanc, joseph theriot qui 
ont delcare ne Savoir Signer 
    Goudot 
    curé 
l’an mil huit cents quarante cinq  
le neuf Septembre morise charlaman d’une 
part, et thécle doucet fille d Edoir doucet et de  
marguerite le blanc de cette paroisse d’autre  
part de qui nous avons publié les bans sans  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


